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. ASSOCIATION ST. JEAN-BAPTISTB

D'ARTIC R. I.

CONSTITUTION.
ARTICLE I.

La société d'après cette constitution se
nomme, FAssociation St. Jean-Baptiste d'Ar-
tic, R.-I., dont le but est :

lo. De réunir tous les Canadiens-Français
Catholiques Romains de la paroisse de St.

Jean-Baptiste d'Artic.

2o. De célébrer ensemble notre fête natio-

nale tous les 24 Juin.

3o. De former une union de fraternité et de
bienfaisance au moyen d'une légère contribu-
tion mensuelle

.

ARTICLE II.

QUALIFICATION DES MEMBRES.

§ 1. Pour devenir membre de cette Associ-
ation, il faut : Que Paspirant ait au moins



seize ans révolus, et ne dépasse pas cinauan-
te ans. Au delà de 50 Ls il pour ?"lemembre honoraire.

t'"""» cire

§ 2. Qu'il soit Oatholique-Roraain et qu'iltrequente les sacrements au temps de Pâques.
§ 3. Qu'il soit connu comme jouissantd une bonne sant ^ professant la sobri" 6 etn appartenant à aucune société secrùte

ARTICLE III.

ADMISSION DES MEMBRES.

§ I. Toute personne ayant les qualités re-quises, sera présentée par un membre Cedernier devra en donner avis de motion quin-ze jours avant la motion pour l'admissionDans cet avis il spécifiera nge. le mé fe ou

ri-""f '" ^»°™''"-'^ ^'« l'aspirant L'Lwsde motion devra être renvoyé au comité d'en!

Knle.'
'" '"'" ---PPortà laséance régulière

seLt
^^' ^'P'''^"*^ seront admis par scrutin

ARTICLE IV.

OFFICIERS.
Les officiers de cette Asacoiation seront •

Un Président honoraire;
'

Un Président actii;
Vn Secrétaire-Archiviste;
un Assistant;
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Un Secrétaire-correspondant;

Un Trésorier;

Un collecteur-trésorier;

Un commis.

ARTICLE V.

ELECTION DES OFFICÎE^RS.

LVdection des officiers se fera semi-annuel-
lement à la séance générale du mois de janvier
et juillet.

ARTICLE IV.

COMITE d'enquête.

Le comité d'enqu te se composera d'un
membre de chaque villago oii il y aura au
moins quatre membres sociétaires et seront

élus par les officiers.

ARTICLE VII.

1 INANGES.

§ 1. Les fonds de la soci 'té seront remis

entre les mains du Trésorier de la société

pour être d'pos -s aussitôt que possible, à la

"Banque de Centreville" R.-I.

§ 2. Aucun officier ou membre n'aura le

droit de contracter aucune dette au nom de la

société, sans le consentement par écrit de la

société.

§ 3. Aucune partie des fonds ne peut être

retirée delà banque sans un ordre signé des

deux Présidents et du secrétaire, après en

être autorisé par l'Association.
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§ 4. Aucune dette ou dépense ne peut être
taite sans l'approbation des deux tiers d'un
quorum présent, ;\ une assemblée générale.

ARTICLE VIII.

EXISTENCI-: DE LA SOCIETE.

§ 1. La sociét' ne pourra so dissoudre, ni
disposer d hniUvoment de sos fonds tant qu'il
y aura huit membres qui en feront partie

§ 2. Si la société vient ti se dissoudre tous
les biens r.'els et personnels appartiendront,
ipso t icto, ;i la paroisse canadienne de St
Jean-Baptiste d'Artic, R.-L

ARTICLE IX.

AMEXDRMRNT A LA CONSTITUTION.

§ 1. Toute motion ayant pour but d'amen-
der un article à la pr 'sente constitution, doit
être faite par écrit et avant d'Ctre prise en
consid ration, être lue pendant deux séances
consL>cutives et être discutr-e à la troisième.

§ 2. Aucun amendement à la constitution
ne peut i;tre adopt', si ce n'est à une assem-
blee gm 'raie et par les deux tiers des mem-
bres présents.

ARTICLE X.
FONDS SOLIDl.S DE LA SOCIETE.

Le montant de 300 dollars restera à la cais-
se de la société qui ne sera pas touché sans le
consentement des 3-4 des membres présents
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REGLEMENTS.
ARTICLE 1.

ASSEMBLKES.

Les assemblées de cette association auront
lien le premier mardi de chaque mois à huit

heures du soir.

Cette assemblée sera assemblée générale, à
laquelle tous les membres sont tenus d'assis-

ter sous peine d'une amende de dix centins,

sans aucun appel, à moins de maladie, absen-

ce de la paroisse ou par autres raisons suffi-

santes, après en avoir averti la société.

Le Président et 12 membres peut convoquer
une assemblée extraordinaire.

Le quorum de chaque assemblée est de neuf
membres.

ARTICLE II.

fCONTRIBUTION DES MEMBRES.

§ l.^Le prix d'entrée est de 2 dollars paya-
bles'au trésorier de la société.

§ 2. Pour être admis il faut sign i la cons-
titution.

§ 3. Tout aspirant rejeté ne pourra être re-

présenté que trois mois après.

.5*1
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§ 4. Chaque membre sera taxé de 60 cts
pour la célébration de la messe de la St Jeaiî
Baptiste, célébrée le 24 juin de chaque année
dans PEghse Canadienne de St. Jean-Baptis-
te d'Artic, R.-I.

^

ARTICLE IV.

DEVOIRS DU PRESIDENT.

1 i ^-.^f
Président préside les assemblées de

la bociete et y maintient bon ordre et décorum.
§ 2. Il veille à ce que les officiers et les

membres du comité s'acquittent de leurs de-
voirs.

§ 3. Il proclame les résultats du ballotaffe
et toutes les autres décisions de la société.

'

§ 4. Il ne prend part à aucune discu&sion
et ne fait m ne seconde aucune motion san«*
laisser son siège.

§ 6. Il ne vote qu'en cas de partage égal

§ ?
Après son élection il notifiera les au-

tontes de la Banque dépositaire, des élections
ou Presiaent, du Secrétaire-Archiviste et du
Iresoner.

^ § 7. Il est chargé des funérailles des mem-
bres qui n'ont pas de parents ou d'amis prèsd eux pour s'en occuper et est autorisé à faire
les dépenses nécessaires à cet ejQPet et fixées
par les règlements.
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§ 8 Au deccs d'un membre, il devra con-
voquer une assemblée afin de nommer un ce

défhnr"^^'
^^^"""^'"^ ^^^^^^ "^^^ funérailles du

§ 9. Il nommera tout comité ou officiers à
la nomination desquels la constitution n'a pas
pourvu. ^

§ 10. Lorsqu'il sera fait un appel contre la
décis.on du Prcsident il faudra faire décider
la question par la majorité de l'assemblée.

ARTICLE Y.
DEVOIRS DU VICK-PRESIDENT.

Le vice-Prcs'dent remplace le Président en
srn absence, a les mûmes devoirs à remplir
et les mêmes droits que le Président.

'

ARTICLE VI.

DEVOIRS DU SECRETAIRE-ARCHIVISTE.

§ 1. Le Secrétaire-Archiviste tient un livre
de registre des procès-verbaux de la Société.

§ 2. Il inscrit le nom. Page et le genre
d'occupation des aspirants.

§ 3. Avant d'enregistrer le nom d'un ispi-
irani, il exige de la part de ce dernier le verse-
Iment d'uL dollar qui lui sera remis dans le
^.as ou l'aspirant serait rejeté.

§ 4. 11 doit laisser un livre de registres ou-
vert et accessible à chaque séance aux mem-
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§ 5. En sortant de charge il remet en bon
ordre à son successeur tous les effets qui ap-
partiennent à la Société.

ARTICLE VII.
DEVOIRS DE i/aSSISTANT SEC-ARCfllVISTE.

L'assistant-Secrttaire. Archiviste remplace
le Secrétaire-Archiviste en cas d'absence, et
a les mômes devoirs à remplir.

ARTICLE VIII.
DEVOIRS DU TRESORIER.

§ 1. Le Trésorier recevra les fonds vers 's
entre les mains du collecteur-trésorier et en
donnera reçu.

§ 2. Il tiendra un compte en forme des
fonds par lui reyus et d'boursés.

ARTICLE IX.
DEVOIRS DU COLLECTEUR-TRESORTER.

§ I. Le Collecteur-Trésorier fera Pappel
nominal des membres au commencement de
chaque s'ance.

§ 2. Il tiendra les livres et comptes cou-
rants de la Soci.'té.

§ 3. Il fera pendant les trois demi: res sé-
ances r.'crnlires, i appel des nouveaux mem-
bres, qui n'auront pus encore payé leur entrée.

§ 4. A la s'ance qui pr'c:de celle o i doit
se faire IMection semi-annuelle des officier

,

il devra faire un rapport des membres qui doi-
vent des arrérages.
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§ 5. En sortant d'office, il remettra à son

successeur les livres et autres effets en sa pos-

session appartenant à la Société.

§ 6„ il donnera un reyu à chaque membre
pour entrée, contribution, amendes, arrérages

qu'il percevra.

ARTICLE X.

DEVOIRS DU SEC.-CORHESPONDANT.

§ 1. Il sera chargé de la correspondance

extérieure de la Société.

§ 2. Sur demande du collecteur-tr'sorier, il

notifiera tous les membres relativement aux

arrérages, assembk'es extraordinaires, etc.,

ARTICLE XI.

DEVOIRS DU COMM.-ORDONNATEUR.

§ 1. Il sera charge de tous les détails rela-

tifs aux lieux de ri' union etc., et veillera à

ce que le bon ordre soit maintenu dans toutes

les occasions.

§ 2. Quand la Société sort en corps, il veille

au bon ord'e, et fait exécuter toutes les ins-

tructions qu'il a reçues de la société oîi du

comité.
ARTICLE XII.

DEVOIRS DE l'assistant COMIVT.-ORDONNATEUR.

Il remplace le commissaire-ordonnateur en

cas d'absence, et fait exécuter les ordres qu'il

en a reçus.
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ARTICLE XIII.
MODE d'élection.

mL\^^J^ *^°"^^^ ^^s charges d\)fficierq 1.

fait im,nédiateSt;r,e't.S'„T^''- -

que offiJie^.
'"' "" '*='""" ^^'^'•^' P^ur cha-

que rece^rServotoT^rr"''^ "î"*^*^"'«

présence de la SolutT «^"•"Pteront en

cun Jeux nP
^'' P'""'?'"'^ candidats et qu'auSe "tour de"'scrutr

''"'*' "''''^' ^
l'opération, en L\" S.J^' s'/urr""Iss deux candidats les plus haut

^"'

ARTICLE XIV.
RENI.FICES.

par suite de maladie ou d'accidïn.
*'^^'^'"'''-

vaquer à at^L^teupifoT'^ "'''^^''^ '^

paLi^'^^::aïLs^is^étéiui
parents ou amis lui procurent ,n!f' '^/

rieur, la veuve du deCt au
*

t

"'"''"" ?P^-
aux dix dollars ci-haut mentLnSr"'" '"'*



18

§ 4. Au décès d'un membre la société sort
în corps et accompagne le corps jusqu'au ci-

Jmetière.

§ 5. Aucun membre ne pourra retirer de
bénéfices que douze mois apr^s &on admission
dans la société.

ARTICLE XV.
JOUISSANCE DES B[i:N'EFlC:<:S.

§ 1, Un membre ne peut recevoir des béné.
fices sans faire application par écrit à la soci-

été, et cette application date du jour où elle a
été reçue du Président. P(mr les membres
qui résident hors de la paroisse, elle date du
moment où elle est mise a la poste. Une applica-
tion pour bénéfices est suffisante pour tout le

temps d'une mime maladie et la première se-

maine de maladie ne sera payable que dans le

cas oùlamaiadie se prolongerait à deux se-

maines.

§ 2. Aucun membre n'aura droit aux se-

cours sans la visite d'un médecin et d'un
membre du comité de visite.

3. Un membre perdra ses secours, s'il

est prouvé par le médecin que sa maladie
provient d'intemptrance ou de mauvaise con-
duite et aussi loisque le mc'decin prouvera
que sa conduite immorale est contraire à sa
guérison.

4. Tout membre arrjté dans son travail,

pour cause d'aliénation mentale, et ayant
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droit aux secoure, recevra 2 dollars par eemainne durant tro s mois; et à l'échûance de cmé

J/o.iLr.^'T.rsaTarrn^pE'
avo,r droit aux bénéfices qu'^pr s Te Sellaps de temps qu'il aura été endetté enve^-s^a
eocKteàdaterdujourde son acquittement

ARTICLE XVI.
FONDS DES VEDVES ET DES ORPHEL-NS.

§ 1. La soci Lt' paiera deux dollar? -lar se-maine a la veuve de tout membre décdé tantquelle restera veuve, et qu'elle jouira d'unebonne r putation c'est-:,-dire que sa conduite
sera .rréproclmble, ce secours ne serréaisis-eable attendu qu'il sera alimentaire.

§ 2. La veuve d'un membre décédé n'am-npas droit aux secours fix s si le dit memb elors de son d'c^s était endetté de qlt'e mot
à <i- La veuve d'un membre décédé devrapayer les arréages dus par son mari si el eveut jou.r des b'.néfices: elle sera privée au silongtemps que l'arréage.

^

§ 3 La veuve d'un membre d'c'dé n'adro.t a ses b'n 'fioes que si son m.ri dïunî at. membre au moins nn an accompli depuisla date de sa carte d'admission. ^ ^
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§ 5. Une femme qui nura été séparée de

-30TI mari no recevra aucun secours, à moins

[qu'il soit prouvé qu'elle vivait avec lui au

[moins six mois avant le dccî s de son mari, ou

lencore qu'il soit prouvé que cette femme n'é-

tait srpaive de son mari que pour cause d'im-

Imoralité ou de mauvaise conduite de son mari.

ARTICLE XVII.

MEMBRES EN DEFAUT,

§ 1. Aucun membre ne pourra voter aux

élections ni Cive élu à aucune charge, s'il n'a

pas acquitté le montant entier de ses redevan-

ces à la société.

§ 2. Tout membre, qui pour une raison ou

une autre quitte la socia,é perd sans retour le

montant de ses déboursés.

§ 3. Lorsqu'un membre nrgligera de payer

ses contributions pendant quatre mois, il sera

du devoir du secrctaire correspondant de lui

donner des avertissements ntcessaires par

écrit et d'en faire rapport à la société, qui ju-

gera à la séance suivante s'il doit être rayé de

la liste des membres.

§ 4. Tout membre qui. par sa conduite im-

morale compromettra l'honneur la dignité ou

rintérût de la. société sera susceptible d^en

être expulsé, s'il ne change pas de conduite,

un mois apr:s en avoir été averti par un écrit

du secrétaire-correspondant. I
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pnlture catholique est refusée, et la société
n est pa^ obligée d'en payer les frais.

§ 5. A chaque assemblée générale, tout
membre sera tenu de répondre à Pappel de
son nom fait par le collecteur-trésorier au
commencement et à la fin des séances sous
peine de Pamende fixée dans la section 2ème
de Tarticle 1er des Règlements.

§ 6. Tout membre qui se présentera a une
assemblée générale ou autre delà société,
dans un état d'ivresse, sera passible d'une
amende de pas moins de cinquante centins
pour la premi .re oiTense, et à la seconde of-
fense l'assemblée devra le raver de 1 « liste des
membres de la société et il prendra ses avan-
ces.

§ 1. Tout officier qui n'assistera pas aux
séances sera passible d'une amende de vin«t
cinq centins.

§ 8. Tout membre qui changera de domici-
le et qui négligera d'en informer le secrétaire-
archiviste durant trois s ances consécutives
sera passible d'une amende de vingt cinq cen-
tins.

§ 9. Tout membre qui parlera une langue
étrangère pendant les séances sera passible
d'une aïoende dû; vingt ciu% ceotiûs»
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AETICLE XIX.
DKVOIRS DES MEMBRES DURANT LES SEANCES.

§ 1. Il y aura un banc rôservé pour les
étrangers. ^

oJJ' ^
'•''f-'"'®,

^""'^ P""'" '<^« réunions dece.te association le pn'sident prend le fauteuil
et commande l'ordre et le di'corura.

§ 3 Durant les sfances les membres doi-vent être ass s et d'couverts, et le plus ffrandsilence doit Otre strictement observé afin dene pas nuire aux di'Iibtrations.

§ 4 II est loisible au tiers des membres nVé-

tTon en d tT""^.*?''
'" ^^''''°'' '^' toute qLs-tion en ctelibcTation. ^

§ 6 Aucm membre n'a le droit de oarWplus de CY.UX fois sur la m,"me questionTanBen avo r la
; crmission du Dr'siden À'„.

nembre n'aur. le droit de jfa V'^L tZminutes chaque fois.
^

à roÏ^,I"f ""^"'^'f
"ï"' '^''^^e'-'» <^« se mettre

sera tssiïeH''
^' f'^''^'^^^' l'y appellerasera passib e d'une amende de vingt cinncentins la premiùe fois, et cinquante Tentln^
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;ances.

pour les

nions de
fauteuil

:)re8 doi-

18 grand
afin de

•

•rts prê-

te ques-

)rescrit

irrjgu-

'it6 des

parler

1, 8ans
Vucun
de dix

Tie^,tre

>ellera

cinq

îiitins

pour la seconde. Et sMl refuse de verser à
Tordre à la troisième fois, il sera passible d'une
amende fix6e par la majoritj de Rassemblée.

§ 8. Lorsqu'un membre parle, il doit se te-
nir debont découvert et ù sa place. Il doit s'a-
dresser respectueusement au p vsident, se
borner à la question et éviter toute personna-
lité. Quand plusieurs membres se Lvent pour
parler en m mo temps, le président décide
qui a le droit de priorit',

55 9. Tout membre qui introduit dins les
débats aucun sujet polifque ou contraire à la
religion est passible d'une amende de vingt-
cinq contins.

§ 10. Un membre qui use d'un langage
grossier causé par l'intemp'rance ou par d'au-
tres motifs est passible d'une amende d'uu
dollar pour la première fois, et la seconde sera
fixj^ par la société suivant la nature de l'of-

fense.

§ 11. Un membre qui dit à un autre des
paroles provoquantes et indignes d'un homme
bien né, doit être, sur motion, condamné à ne
prendre aucune part aux discussions durant
un remps. S'il veut parler su. une question, il

est passible d'une amende de cinquante cen-
tins chaque fois.

§ 12. On s'abstiendra de fumer et de toute
autre chose que la propreté et la décence dé-
savouent.
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ARTICLE XX.
INVITATION A LA SOCIETE.

Lorsque la société sera invitée pour sortir
en corps pour assister à quelques f tes, il fautque 1 invitation ooit acceptée par les deux
tiers des membres présents à la séance oîi
rinvitation a été iàite.

La société n'acceptera pas des invitations
à des danses du soir, et n'en donnera pas de
son cote. ^

ARTICLE XXL
RrpcisTON d'une motion.

J 1. Pc ^r rescinder une motion n'étant
pasr.glementaireetquiaura été passée àune a8sem.>Ke régulière, il faut les deux tiersdes membres présents.

§ 2. Toute motion passée séance tenantene pourra ctre rescindée à cette manège
à moins que la société l'exige.

I>eo Grattas.

Ve
de v(

amou
créés,

R.

or
des fie

iaites

et l'an

toujou

par No
il.

St. J

Ques
un aspi

niembre

Mens
questio]



sortir

il faut

deux
3e oh

ations

as de

^'tant

'e, à

tiers

lante

'ance

^'

Manière de procéder.

^nère avant la ,étnce,

-J.
envoie. vot./^4;r, 17 ,^« Jo..e

R- Et vous renouvellerez h. face de la terre
PRIONS.

'aitesquelem meKsnict "" j^*"'t-Espnt,
et l'amour du b[ën e ^ qUî'" îs''"'

'^ ^^'^
toujours de la joies de sel H l;

remplisse
par Notre Sei^ieurî/s^^tet!imi!
St.WBaptiste, priez pour nous.

unXSVurs '^pSîr*
doit adresser à

«nembre de c'etL L^socISo?"''^"
'''' '^'^'^

quS:iivirs':r.r^°^" p-^'^^ --«lavantes, et 81 vous ne dites pas

S
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îiL* et
la vérité, vous serez expulsé de la fc._
vous perdrez vos djboursjs sans appel,

Quel est votre nom?
Quel est votre âge?
Quel est votre mJtier, commerce ou profes-

sion.

Ktes-vous Catliolique-Romain?
Etes-yous aujourd'hui exempt de toute ma-

ladie lur.ditaire ou incurable?
Serez-vouH toujours Hd le à la constitution

et aux règlements de la soci t.?
Faites-vous partie de quelque soci.'tj secr:-

te:

Donnez votre nom au Secr:taire.

F

1 1

2. T

la den
3. I

^• P
i^ 6. E

6. E
7. A
8. E
9. M
10. Is

11. A
12. A
13. 1l\

été.

M. R
15. JVI

16. A

Nous 1

Sainte M



siété et

profes-

se ma-

iitntiun

' secr^

Ordre du jour.

^' ^ppel des membres

î LTiT'
^\^^"^^'*^^ d^enqn:te.

t'
^^l'^/ta^e des aspirants.

f • ^^^^^«^^^n^ent des nouveaux membres

7 tK'"' ^-^-tours des malades
i' Application pour b'nrfices.

a ^^^,^.^^^" ^t installation des officiers

?0 \TT' '' ^'^'' ^' motions.
'•

7 1 r^^f^"^^ ^>î^mentaire8.

19 . S^"'"-^^
commencées.

]-; AiïaM'es nouvelles.

été
^^'^''^^^"^^ P^"^- les int Vts de la soci-

]f'
Rapport du Trusorirr.

15. Montant de la recette.
10. Ajournement.

-Prière après la séance.

Nous nous mettons sous votre protectionSainte Mcre de Dipn r.^ ^.^ •
^'"^^^^ï'0"^ ue i^ieu, ne méprisez pas les
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pricres que nous vous adressons dans nos be-
soins; mais obtenez-nous la djlivrance de
tous les dang(3rs auxquels nous somrfies tant
de lois expos 's, u Vierge cornblje de gloire
et de bénédictions; que p^ir la misjricorJe de
liieu, les âmes des fidjles reposent en oaix

Ainsi-soit-il. ^

St. Jean-Baptiste, priez pour nous.

\

^t»
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